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ection 7. Relations avec d'autres organisations internationales

L'Association prendra des dispositions formelles d'entente avec les Nations
nies et pourra prendre des dispositions analogues avec d'autres organismes
iternationaux publics ayant des fonctions spécialisées dans des domaines
)nnexes.

ection 8. Siège central
Le siège central de l'Association sera le siège central de la Banque. L'As-

ciation pourra ouvrir d'autres bureaux sur les territoires de l'un quelconque
e ses membres.

ection 9. Dépositaires

Tout État-membre désignera sa banque centrale comme dépositaire où
Association pourra garder ses avoirs en la monnaie dudit membre ainsi que
>us autres avoirs; à défaut de banque centrale, l'État-membre désignera aux
têmes fins toute autre institution susceptible d'être agréée par l'Association.
n l'absence de désignation différente, le dépositaire désigné pour la Banque
ara le dépositaire de l'Association.

ection 10. Voies de communication
Chaque État-membre désignera une autorité compétente avec laquelle

Association pourra se mettre en rapport au sujet de toutes questions relevant
u présent Accord. En l'absence de désignation différente, la voie de communi-
ttion désignée pour la Banque sera la voie de communication de l'Association.

ection 11. Publications de rapports et communications d'informations
a) L'Association publiera un rapport annuel contenant une situation ex-

ertisée de ses comptes et fera parvenir à ses membres, à intervalles appro-
riés, un relevé sommaire de sa situation et des résultats de ses opérations.

b) L'Assoition nourra nublier tels autres rannorts au'elle iugera sou-

effectués au


